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de mon paletot, i ciré bin mes soulai, i boté en
mai moustailsche, di... (i ne sai pu cment on

yi dit), on uilchéte soli vé les aipotithiaires.)
c'à lot droit lai Josèfine que m'en aivait bayië
in peté pola à bon an S'elle aivai saivu qu'i
véyôen botai pouyi faire de lai ficelle... Làmoi

pouere Jo.-èline, i muso aidé en lé. Tchain i feu

tot prà, i paiché pai lai pouelche. Toi le long
di tscheui n. i musò cment ai me fayai dire,
cment ai me fayai faire : i musò aito en la Jo-
sèline. Ai y aivai brâmenl de lai noi. Tot d'in
cô, voilà que la tièrre me mainque dô les piës

I cole bin bé : in crayô que le bon Due me

peunéssai dje, ai case de lai Josèfine. I tchudô

qu'i coulò toi droit en enfiè. Ce n'était pon en

enliè, mais quasi. C'était dain lai tcheusenne de

cte demoiselle. Ci bogre de feumië était se hà,

ai peu encoué lai noi, ai pe moi, qu'i ne musai

pon en ce qu'i faissô. Me voili montai su le

feumië, su le toit, ai peu,roulleaivâ lai tcbemenaie.
1 ramoné descoulres, des djenouïes,des brais,
ai peu di dèrie, ai peu i laiso mon acte de

contrition, to aivà la tschemenai. Tchain i feu aivà,
i élo in bé bouëbe, ou putòt. in raidie thué. I
repailcbé pai lai pouelche pou voliere voi i élo,
ai peu, i recoinniessé le feumië. I me musé c'a

ci devain. I rebrossé mon Ichaipé. ai peu mes

coulres, mais i ne musé pon de me brossai le

derrië. Sullil que i entré. Ai y aivait toi pien de

demoiselles : i ne saivô cote lai quéle ai me

fayait me setai. C'en feu le pére que me dié :

Séte te, Djosel còte note Doroté. Ai pairail que
clé li n'aivail pon encoué de galain. C'élait enne

petéle noiralte qu'aivait' in long nai pontu. Tot
d'in cô. elle me dié : • Qu'à ce que ç'a slecouë

en lai boleniëre de vole paletot f... Djeseusse
Mairià i aivô perdju mon ceillat. 1 s'i dié : «

Demoiselle, c'élaii in œillat, mitenaint, c'à enne
couë d'œillal, i me muse qu'i ai perdju l'œil-
lat, en péssaint dain lai pouelche. ¦— Yai

qu'elle me dié, lai poulche à prou lairdge, ai

peu, vô n'éles pon se gros : cment aivo l'ait f •

I ne veyò pon zi dire qu'i aivô enlrai pai le

thué. Ai peu i me trompé : i z'i dio aidé Josèfine.

Elle me dié : « Vô n'ai vouere d'esprit, ç'à

Doroté qu'i m'aipeule. » Sullil que tchain i feu

prou sòie, i dié : <• I m'en \eu allai. » I me ne

piaisò pon di lot: i ai\o Içhà, ai suai. Bon.

Tchain i tchudé me levai pou palchi, a ce qu'i
n'ëlo pon colai su mai selle C'était lai seul-
che ai peu lai suou, ai peu le lehn... Aibintou-
nerre c'a aidon qu'ai z'i refaissail bon 1 tchudé

me décidai tut baleinenl, pou qu'ai n'y voyin

rati : i ine louerd,ò d'enne san, d'enne atre.

mais ran n'j lè.-ai. Tchain i me levé, mai selle

me deuiouéré còle. Lai demoiselle Doroté,criai :

« ailairme », elle ne sais ail qu'é diaile i élô. Ai

s'empiaiyenne lu, Irélu, pou traire sie selle feu

de mai UÌmlalle : i aivô hin paivu qu'ai ne

prenvien lai tchulatleaiyô. Abolit d'ennehouëre
el die menules. ai poyenne lai repare. 1 paiché
lestement ; i-rébié mon bé Ichaipé, mai i ne re-
viré pulì pou allai le repare... Y en aivô bogre-
ment prou de cleinàsonà gros feumië I Vos àlres
houëhes. vos y poule allai à lôvre. Moi i z'i seul
aivu : i n'y veut pu allai, painé retcheri mon
Ichaipé... I redjuerai in loué de fô pou le ra-
voi, ai peu, i vo le redirai enne aire l'ois, cment

qu'i ai l'ait. S'i vos ai racontai mai l'ôlie, ce n'a

pou. pou que vos aliti lai redire en mai petéle
Josèfine. Cte l'ois, i seul bin décidai de ne lai pu
abaiiidonai. 1 seul aivu prou pernii déniai l'àle.

Djosel di Cerneu és bouebes.

Cote de l'argent
Ou i mai 1398

Argent fin en grenailles fr. !(IU,50 le
kilo.

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N" 18
du Pays du Bimancite :

64. ANAGRAMME.

Cidre, cire.

65. PROBLÈME

Solution :
Soit a, le joueur qui a gagné 2 fois et b, celui

qui a gagne 1 fois.
Il ne reste que deux parties au plus à jouer et

ces deux parties ne peuvent être gagnées que de
l'une des façons suivantes :

a a
a b
b a
bb

Mais, de ces 4 arrangements différents, 3 sont
favorables à « et un seulement l'est à b.

a ayant 3 chances pour b 1, «doit avoir '/*
de l'argent et b */<-

66. CHARADE.
Dé-but (Début).

67. ÉNIGME.

Demain.

Ont envoyé des Solutions partielles : MM.

Marguerite des prés à Boncourt; Marguerite
d'Ajoie a Porrentruy ; Joseph Grimaître à

Montignez.

72. ÉNIGME.

Je suis l'aîné de tous mes frères,
Mon cadet expirant décide de mon sort.
Je suis plus désire des enfants (pie des pères,

Et l'avare me hait presqu'autant que la mort.
Je suis vieux ; cependant mes heures sont bor¬

nées,

Mon règne a de l'éclat qu'on voit bientôt finir.
Je viens daus la saison des plus courtes journées,
Je disparais et suis longtemps à revenir.

73. CHARADE

Mou un, le maraiohervous le vendra sans doute,

Puisqu'il peut le cueillir au fond son jardin.
Pour découvrir mon deux, prenez la bonne route;
Allez et sans détour, tout droit dans un moulin.
Mon tout, certainement, ne fut pas doué comme
Chacun : 11 est sans voix. La parole de l'homme,
H ne la reçut pas en don du Créateur,
il ne boit que de l'eau. Cherchez ami lecteur.

Bons mots.

Le père :

Je n'aurais jamais cru.
Henri, que les éludes me
coûteraient laut d'argent

Le fils :

Vraiment, père, et avec
cela je n'apprends pas grand
chose

Incorrigible :

A. — Que ferais-tu.
compère, si un viel ami était assez

aimable de payer toutes les

délies que lu as contractées
B. — De nouvelles l

74. ANAGRAMME.

Je suis plante à l'endroit
Et fleuve à l'envers.

75. MOT CARRÉ SYLLABIQUE

Remplacez les X ci-dessous par des lettre»
de manière à trouver horizontalement et
verticalement lesmêmes mots dont les définitions
suivent :

YY YY YY 1' Joun" ou d'flu° mflr, chacun de vou« m'évita.
.V^V. ^LIV E( m, ,oul |„,p|„ |. Iraïeur

XX XX XX Z" J'"ccoml>,»ne »» l>«» même le mirile-
^*-*v Da donner aux accorda plua de aon, plue d'ampi tur,

Y Y YX XX 3' J'Bi P'u" d un at,rlbul Pour deviner plua vita,
* A l'état de copie, admlre-mol lecteur.

Envoyer les solutions jusqu'au mardi
soir 17 mai.

Publications officielles

Convocations d'assemblées

Bassecourt. Le 8 mai à 3 h. pour passer les
comptes, décider la construction du pont en fer
et s'occuper de la tour de l'église etc.

Yotation communale de 1 à 3 h. pour nommer
le maire, l'adjoint et un conseiller.

BonfoIrBeumevêsin- Vendlincourt. — Assemblée

paroissiale le 8 mai à 2 h. pour passer les
comptes, voter le budget et renouveler les autorités

paroissiales.
Boécourt. — Le 15maiaprès l'office pour passer

les comptes et arrêter le budget.
Assemblée bourgeoise immédiatement après

pour même but.
Courchapoir. — Le 8 à 8 h. du soir pour passer

les comptes et ratifier une vente.
Montier. — Assemblée paroissiale catholique

le 8 après le service divin pour passer les comptes
et arrêter le budget.

Vermes-llebcuoelier-Elay. — Assemblée
paroissiale, dimanche 8 mai 1898, pour décider
quelles sont les réparations à faire à la tour de
l'église de Vennes (exhaussement de 2 m.) ;
ratifier, s'il y a lieu, les dépenses faites pour la
réparation de la cure du dit lieu.

Mise au concours

La place de secrétaire de prélecture et receveur

du district des Franches-Montagnes dont
les fonctions sont expirées.

L'Editeur : Société Typographique, Porrentruy.

Je suis cependant certain d'avoir lue un lièvre. Mais qu'est-
il devenu 1
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